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A/HRC/RES/38/1

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
16 juillet 2018
Français
Original : anglais

Conseil des droits de l’homme
Trente-huitième session
18 juin-6 juillet 2018
Point 3 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par le Conseil des droits de l’homme
le 5 juillet 2018
38/1.

Élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard
des femmes et des filles
Le Conseil des droits de l’homme,
Guidé par les buts et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies,
Réaffirmant la Déclaration universelle des droits de l’homme, la Convention sur
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, la Convention
relative aux droits de l’enfant et d’autres instruments internationaux relatifs aux droits de
l’homme applicables, notamment le Pacte international relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques et la
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, et rappelant les
conventions adoptées par l’Organisation internationale du Travail sur la question de la
discrimination à l’égard des femmes,
Rappelant que l’égalité des sexes et la condamnation de la discrimination et de la
violence à l’égard des femmes et des filles sont inscrites dans la Déclaration et le
Programme d’action de Vienne, le Programme d’action de la Conférence internationale sur
la population et le développement, la Déclaration et le Programme d’action de Beijing et les
textes issus de leurs conférences d’examen, ainsi que dans la Déclaration et le Programme
d’action de Durban et le document final de la Conférence d’examen de Durban,
Rappelant également toutes les résolutions pertinentes et les conclusions concertées
adoptées par le Conseil des droits de l’homme, l’Assemblée générale, le Conseil de sécurité, la
Commission de la condition de la femme et d’autres organismes et organes des Nations Unies,
qui examinent la question de la discrimination à l’égard des femmes et des filles,
Rappelant en outre l’intégration systématique de l’égalité des sexes et de
l’autonomisation de toutes les femmes et toutes les filles, considérées comme un objectif à
part entière, dans tous les objectifs et cibles du Programme de développement durable à
l’horizon 2030, et l’adoption du Programme d’action d’Addis-Abeba de la troisième
Conférence internationale sur le financement du développement,
Soulignant le fait que le droit international des droits de l’homme interdit la
discrimination fondée, notamment, sur le genre, et que la législation nationale devrait être
conforme aux obligations internationales de chaque État,
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